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PROCEDURE N° : MEN-SG-AOO-26012 
 
 

OBJET : Fourniture de licences, souscriptions, support et maintenance 

et prestations d’expertise et de formation pour un ensemble de 

solutions généralistes couvrant les besoins des services centraux et 

déconcentrés des ministères chargés de l’éducation, de 

l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’espace, des sports, 

de la jeunesse et de la vie associative, ainsi que des établissements 

de formation et de recherche membres du groupement de commande 

du Groupe Logiciel 

 

Lot n°1 : Solutions exécutées sur un poste de travail en autonomie 

  

Lot n°2 : Solutions dépendant intégralement d’un service distant 
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Paris, le 17 avril 2026 
 
 

 
Si certaines questions posées par les candidats ne trouvent pas de réponse dans ce document :  
- soit le ministère considère que la réponse se trouve dans les cahiers des charges ; 
- soit le ministère n’est pas en mesure de fournir une réponse à ce stade de la consultation ; 
- soit il est attendu des candidats qu’ils proposent la solution qu’ils jugent la plus pertinente. 
 

 
 
 
 

➢ BORDEREAUX DES PRIX UNITAIRES – LOT 1  
 
Question : Wolfram nous a indiqué souhaiter se retirer du marché généraliste et ne donnera pas de retour 
favorable à la demande de prix initié. Comment procéder sur le BPU ?  
 
 
Réponse : Conformément à l’article 5.2.1 du règlement de consultation, la Prestation Supplémentaire Eventuelle 
(PSE) est facultative. « Les candidats ne sont pas obligés de proposer cette prestation dans le cadre de leur 
offre. Il ne sera pas tenu compte de cette PSE lors de l’analyse des offres du lot 1. ». Donc, les candidats, 
ne pouvant pas obtenir des prix pour l’éditeur Wolfram, sont invités à remplir uniquement le BPU de base (sans 
la PSE).  
 
 

➢ BORDEREAUX DES PRIX UNITAIRES – LOT 2  
 
Question : L'éditeur Matrix 42 indique que les références utilisées dans le BPU ne sont plus à jour, de même que 
les durées, l'éditeur ne proposant que des engagements 12 mois minimum. Pourriez-vous confirmer avec l'éditeur 
et nous proposer un nouveau format à renseigner ?  
 
Réponse : Conformément à l’article 9.4 du règlement de consultation, dans le cas où un produit est obsolète à 
la date de remise des offres, les candidats doivent laisser la ligne vide à l’exception de la colonne « prix remisé 
», où il indique « version obsolète ». 
 
 
 

➢ BORDEREAUX DES PRIX UNITAIRES – LOT 2 
 
Question : Concernant l’éditeur Kosmos : Les lignes ne correspondent pas au catalogue actuel de prix de 
produits, il n’est donc pas possible de communiquer des tarifs en l'état actuel du BPU. Exemple : pour la solution 
"KSUP - Digital workplace / intranet / usine à sites / ENT / Offre de formation", le BPU comporte une ligne 1 an 
perpétuelle, et 1 an abonnement, mais dans les faits, la grille tarifaire est dépendante du nombre d'utilisateur. 
Comment doivent-elles complétées les lignes du BPU concernant cet éditeur ?  
 
Réponse : Pour les solutions de l’éditeur Kosmos, il convient de suivre la démarche suivante :  
 

- La référence KSUP-P (KSUP - Digital workplace / intranet / usine à sites / ENT / Offre de formation)  
est à chiffrer comme :  KSUPENTPAL3 (Module KSUP – Digital workplace / intranet – On Premise – Tarif annuel 
pour un établissement au-delà 20 000 utilisateurs). 
 

- La référence KSUP-A (KSUP – Digital workplace / intranet / usine à sites / ENT / Offre de formation) 
est à chiffrer comme : KSUPENTSAAS3 (Module KSUP - Digital workplace / intranet - Saas (inclut hébergement) 
- Tarif annuel pour un établissement au-delà 20 000 utilisateurs). 
 

- La référence KEXP (EXPLORASUP - Gestion des parcours) 
est à chiffrer comme : KSUPEXPPAL3 (Module KSUP - Explorasup, à distance - Tarif annuel pour un 
établissement au-delà 20 000 utilisateurs). 
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- La référence KINS-A (K-INSCRIPTION - Gestion des inscriptions en ligne et des événements)  

est à chiffrer comme : KSUPINSPAL3 (Module KSUP - Inscription en ligne aux événements - Tarif annuel pour 
un établissement au-delà 20 000 utilisateurs). 
 
 

- La référence SKOL (SKOLENGO - Education management software, ERP pour l'établissement)  
est à chiffrer comme :  SKOL-ENTSEC (ENT Skolengo (hors modules optionnels) secondaire, à distance - Tarif 
par élève et par an (mini 200 élèves)). 
 

- La référence MOOF MOOFACTORY (Plateforme LMS Moodle avec bibliothèque de plugins à valeur 
ajoutée avec infogérance et hébergement) 

est à chiffrer comme :  LMS-PREMIUM (LMS FACTORY Premium, à distance - Tarif annuel par site Moodle). 
 
 

- La référence KDEM-P (K-DEMAT-Kboot - Gestion des procédures dématérialisées) 
est à renseigner comme : « version obsolète », si elle n’est pas chiffrable. 
 

- La référence KDEM-A (K-DEMAT-Kboot - Gestion des procédures dématérialisées) 
est à renseigner comme « version obsolète », si elle n’est pas chiffrable. 
 

- La référence KANA (K-ANALYTICS – Datawarehouse) est à renseigner comme « version obsolète », si 
elle n’est pas chiffrable. 

 
- La référence KINS-P (K-INSCRIPTION - Gestion des inscriptions en ligne et des événements) est à 

renseigner comme « version obsolète », si elle n’est pas chiffrable. 


